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Le ramonage est obligatoire tous les ans (arrêté préfectoral du 29/10/1982 - Art. 31,6)

-  Installation Poêle  
à granulés et à bois

-  Ramonage

-  Installation ou remplacement  
de votre Chaudière

- Entretien Chaudières GAZ-FUEL

Tarifs Ramonage - Conduit

La sécurité à prix Eco !
= Ecochauffe 28.

Bénéficie d’un 

Crédit d’Impôts* 

et d’une prime 

énergie.

Bénéficie d’un 

Crédit d’Impôts* 

et d’une prime 

énergie.

* Voir conditions sur impotsgouv.fr

* Voir conditions sur impotsgouv.fr

*Tarifs pour 1 conduit par maison.

Votre Maison seule 70 e* TTC

Votre Maison + 1 voisin 60 e* TTC

Votre Maison + 2 voisins 50 e* TTC

ECOCHAUFFE Nos équipes réalisent GRATUITEMENT  
les devis de remplacement ou d’installation  

de matériel

Retrouvez-nous sur ECOCHAUFFE NOGENT LE ROI

5, rue Max-Cousin - ZA Le Quai - 28210 NOGENT-LE-ROI - echochauffe28@gmail.com

Renseignements 02 37 655 371

Chaudières GAZ/FUEL

Poêle bois/granulés

Ramonage



Mesdames, 
Messieurs,
Chers Néronnais

Comme annoncé de longue date, 
je mets fin à mes engagements 

d’élue locale, et je m’adresse à vous 
pour une dernière fois.

Elue en 1995 comme 1ère adjointe 
auprès d’Alain Van Steenwinckel, 

j’ai assumé cette fonction jusqu’en 
2008, avant que d’être élue Maire 
jusqu’aux élections de mars 2020.

Toutes ces années ont passé 
très vite. Ce fut une mission 

passionnante, exigeante, au service de 
tous, dans la proximité. Elle s’inscrit 
avec une équipe motivée autour d’un 
projet évolutif au fil des années, mais  
toujours dans l’intérêt général.

J’ai souhaité lors de mes deux 
mandats de Maire, qu’il y ait parité 

d’hommes et de femmes au sein de 
l’équipe municipale, même si la loi 
ne nous y oblige pas. À mes yeux, cet 
équilibre est essentiel afin que toutes 
les sensibilités soient représentées. 
Je regrette que cette obligation de 

parité ne soit pas encore obligatoire  
pour les communes de moins de 
1000 habitants. Les femmes ont toute 
leur place au côté des hommes pour 
les  responsabilités républicaines, 
et leurs missions ne doivent pas être 
uniquement dédiées au social et aux 
écoles, comme trop souvent.

Je tiens à remercier les membres des 
deux conseils municipaux que j’ai 

eu l’honneur de présider. Des femmes 
et des hommes attachés à leur village, 
soucieux de son avenir, dans un esprit 
d’écoute, de dialogue et de confiance 
réciproque. 

Remercier l’ensemble des agents 
communaux, (dont certains sont 

à la retraite ou nous ont malheureuse-
ment quittés), sans qui rien ne serait 
possible. Chacun a rempli ses mis-
sions  avec à l’esprit les valeurs du 
service public. Ils ont participé acti-
vement à la réussite des projets. Et ils 
furent nombreux !!

Remercier les équipes d’ensei-
gnants qui ont favorisé la réussite 

de nos enfants, les services de l’État 
qui nous ont accompagnés, et à tous 
les bénévoles des associations néron-
naises qui ont œuvré pour le bien-être 
de tous. 

Notre beau village est en pleine 
croissance et dispose de beau-

coup d’atouts. Je remercie pour leur 
engagement tous les membres de 
la nouvelle équipe municipale, et 
leur souhaite pleine réussite dans la 
conduite de tous leurs projets.

REMERCIEMENTS : 

Madame Katlène BARBAN, 
Secrétaire de Mairie, Responsable 
des services de 2008 à  juin 2019,
Madame Laurence LECOMTE, 
Secrétaire de Mairie, Responsable 
des services depuis septembre 2019,
Monsieur Noël BOURDILLAT, 
Adjoint à l’urbanisme et aux écoles,
Monsieur Jacques AUGER, 
Adjoint aux travaux,
Monsieur Matthieu CHÂLLE, 
Membre du Bureau en charge des 
espaces verts,
Madame Françoise LECOMTE, 
Membre du Bureau en charge de 
l’action sociale, de la communication,
Madame Cathy BOURDEAU, 
Membre du Bureau en charge de la 
Culture, du Conseil Municipal des 
Jeunes, de la communication.

Geneviève Le Nevé, Maire
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MAIRIE

Tél : 02 37 82 51 82 – Fax : 02 37 82 79 11 (uniquement les après-midi)
E-mail : mairie.neron28@wanadoo.fr - www.mairie-neron.fr -  : commune de neron
Heures d’ouverture au public : Vendredi de 15h30 à 18h00 et Samedi de 9h00 à 11h00

Maire et Adjoints sur Rendez-Vous

Covid 19 - Du fait de la pandémie sévissant en 2020, 
de nombreuses dates mentionnées sont susceptibles de modifications ou annulations.



    COMMUNIQUE DE PRESSE 
2020  

PanneauPocket arrive dans votre commune  

La mairie de la commune de Néron se rapproche de ses habitants grâce à l’application gratuite 
PanneauPocket. Ce système simple et efficace prévient instantanément les citoyens par notification 
sur les smartphone et tablette des alertes et des informations de votre commune.  

À quoi sert PanneauPocket ? 

Alertes météo, coupure réseau, travaux sur la voirie, évènements et 
manifestations … Que vous soyez chez vous ou en déplacement, au 
travail ou en congés, restez connectés à l’actualité de votre commune, 
des communes voisines et de vos lieux de vacances favoris.  

Grâce à PanneauPocket, la mairie informe en temps réel la population 
des informations et des alertes qui les concerne.  

Une application simple et engagée 

Depuis 2017, l’application 100% française est utilisée par plus de 1000 communes. 

Accessible à tous gratuitement, l’application ne nécessite ni création de compte ni aucunes autres 
données personnelles du citoyen. Quelques secondes suffisent pour installer PanneauPocket et mettre 
en favoris une ou plusieurs communes.  Désormais, informations et alertes sont à portée de mains. 

Retrouvez dès à présent toutes les villes et intercommunalités de France qui 
utilisent PanneauPocket 

PanneauPocket arrive dans votre commune 

Pour plus d’informations 
L’équipe PanneauPocket  

09.71.29.27.43  - contact@panneaupocket.com 
www.panneaupocket.com 



Vous avez des questions 
sur le coronavirus ?

GOUVERNEMENT.FR/INFO-CORONAVIRUS

Lavez-vous très régulièrement
les mains

Toussez ou éternuez  
dans votre coude

Utilisez un mouchoir  
à usage unique et jetez-le

SI VOUS ÊTES MALADE
Portez un masque  
chirurgical jetable

CORONAVIRUS, 
POUR SE PROTÉGER  

ET PROTÉGER LES AUTRES 

0 800 130 000
(appel gratuit)

COVID-19
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L’école  des  Sources poursuit ses objectifs d’ouverture 
au travers de diverses activités parfaitement intégrées au 
programme scolaire.
Le projet d’école porte sur 3 axes : 
- éduquer à la citoyenneté  
(confiance en soi et respect des autres),
- donner envie d’apprendre,
- appréhender grandeurs et mesures, organiser et gérer 
des données.

Voici les actions menées par notre école en 2019 :

Projets des classes :

Intervention de l’infirmière scolaire sur la gestion des 
conflits (CM), les dangers domestiques (GS/CP), la découverte 
des émotions (CE),

Intervention sur la gestion des déchets avec le SITREVA 
pour toutes les classes,

Intervention des bénévoles agréés de la bibliothèque pour 
toutes les classes, une fois par période, un moment de lecture,

Assistante en langues : Mme Ruzic JOVANA qui vient du 
Canada (Toronto) participe à l’activité langues vivantes les 
jeudis dans toutes les classes,

Correspondance scolaire avec l’école ISLA en Écosse (GS/
CP/CE1/CE2) : échanges sur la plateforme e-twinning tout au 
long de l’année,

Concours d’affiches avec le Lion’s Club (CP/CE/CM) sur le 
thème « les oiseaux » : richesse pour notre terre,

Concours Écolire (PS/MS/GS/CE/CP) : Les élèves vont lire 
ou entendre toute une série de livres, ils devront ensuite voter 
pour leur préféré. Les votes de toutes les écoles participantes 
sont recueillis et l’auteur est récompensé. Thème : Histoires à 
croquer.
Pour la période 2018/2019 : 80 enfants ont été scolarisés

Les enseignantes sont :
- pour la classe de PS/MS : Stéphanie THOMAS
- pour la classe de GS/CP : Claire FIZET et Céline BRICKA
- pour la classe de CE1/CE2 : Virginie HESLOUIN,  
  et Morgane BEZAULT le vendredi
- pour la classe de CM1/CM2 : Nathalie BADET-DEBRE,  
  et Morgane BEZAULT le jeudi

L’ école 

sortie à Chartres
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Mairie

Marie-France GIRAUDONMarie-Françoise GAUTHIER

Sébastien LENGLINÉ Morgane LAINÉ 
et Brigitte COGNEAU

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DE RUFFIN

Dernier Conseil Municipal 
de la mandature 2014-2020

Départ de Katlène BARBAN

Membres du Conseil représentant notre Commune 
jusqu’aux élections de mars 2020 :
• Jacques Auger Titulaire
• Noël Bourdillat Suppléant

Il a été mis en place le 1  janvier 2019 et regroupait 19 communes er

dont Néron. Certaines communes sont en assainissement 
collectif, d’autres en assainissement non collectif comme notre 
Commune.
Trois communes membres, Faverolles, Croisilles et St Laurent-
la-Gâtine ont souhaité transférer au Syndicat la compétence 
Assainissement Collectif au 1er janvier 2020.

D’autre part le Syndicat a reçu les demandes d’adhésion 
des Communes de Villiers-le-Morhier et Saint-Martin-de-
Nigelles pour les compétences distribution de l’eau potable et 

assainissement collectif.
L’arrivée de ces deux collectivités porte à 21 le nombre de 
Communes formant le Syndicat, soit un total supérieur à 9 000 
abonnés au 1er janvier 2020.

En plus des différents réseaux, le Syndicat assurera la gestion 
de 2 stations d’épuration sur Villiers-le-Morhier et portera le 
projet de réalisation d’une nouvelle station sur la commune 
de Saint-Martin-de-Nigelle. L’agent technique intercommunal 
qui travaillait sur le territoire des deux communes, au titre de 
l’eau potable, intégrera le pôle technique de Nogent-le-Roi.

Tous les élus de nos 21 communes ont travaillé et 
continueront à travailler pour poursuivre l’exploitation en 
régie des compétences exercées et maintenir à un niveau 
raisonnable les tarifs de l’eau et de l’assainissement.

LES EMPLOYÉS COMMUNAUX

Stanislas PIONNIER 
et Dominique WAHL

 Laurence LECOMTE

En septembre 2008, 
Katlène BARBAN a 
pris ses fonctions de 
Secrétaire de Mai-
rie. Passionnée par 
ses missions, elle a 
souhaité se former 

pour passer le concours de rédacteur et le réussir en 
décembre 2015.
Ces nouvelles compétences lui ont permis de 
prendre davantage de responsabilités et d’assumer 
la gestion du personnel communal.
Fin mai 2019, Katlène a répondu à une proposition 
de l’agglomération de Chartres, pour un poste de 
«Gestionnaire des Transports Conventionnés», lui 
permettant, grâce à son expérience, d’exercer de 
nouvelles fonctions.
Plus de 10 années consacrées à notre Commune ; 
Katlène était appréciée par tous pour son profes-
sionnalisme, son écoute et sa disponibilité.  Béné-
volement, depuis septembre dernier, elle est venue 
accompagner plusieurs samedis matin, notre nou-
velle secrétaire de mairie, Laurence Lecomte.
Nous lui  souhaitons pleine réussite dans ses  nou-
velles responsabilités.
Un grand merci de la part de l’équipe municipale.
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Culture

2019 - UNE ANNÉE À LA 
BIBLIOTHÈQUE L’ÉVASION…

Après-midi Jeux de Société
Dimanche 3 février
La Bibliothèque a réuni petits et 
grands autour de nombreux jeux de 
société. Un goûter «fait maison» était 
offert par les bénévoles.

Jeu Concours « L’Eure-et-Loir en questions » 
Au mois de mai, un Jeu Concours a été organisé pour 
faire découvrir l’Eure-et-Loir avec des questions 
thématiques (histoire, géographie, culture…).
Seulement 7 personnes ont tenté leur chance.

Les Moulins d’Eure-et-Loir
Samedi 22 juin
À l’occasion des Journées du 
Patrimoine de Pays et des Moulins, 
la Bibliothèque vous a proposé une 
exposition sur les moulins à vent et une projection 
de films anciens dans un support original, une ciné-
valise ! Seulement 10 personnes ont été intéressées.

Bilan des adhésions : 26 familles.

JAZZ DE MARS

Néron a décidé de 
s’associer à la 25ème 
édition de Jazz de 
Mars en présentant un 
hommage au virtuose 
Oscar PETERSON, 
grâce au talent 
d’Antoine HERVIER, 
pianiste reconnu et 
Géraldine LAURENT, 

l’une des saxophonistes françaises les plus en vue du 
moment, tous deux accompagnés par une contrebasse 
et une batterie. Un véritable succès où notre salle des 
fêtes a du faire « guichet fermé » avec une centaine 
de spectateurs. 
Nous renouvelons donc l’opération pour la 26ème 
édition avec le groupe Zûm Trio pour une invitation 
au voyage avec ce concert instrumental où le jazz 
s’inspire de la musique du monde. 

Horaires d’ouverture
1er mercredi du mois de 14h00 à 16h00,
Chaque vendredi de 16h00 à 18h00,
Chaque samedi de 10h30 à 12h30.
Fermeture pendant les vacances scolaires.
Coordonnées : 
2, Grande Rue, 28210 Néron 
bibliotheque.neron28@orange.fr - Tél : 09 69 80 48 14 
www.mediatheques.eurelien.fr

Bibliothèque de Néron - L’Évasion

«Covid 19 : le spectacle 2020 est reporté au 

dimanche 28 mars 2021»
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Finances 2019
Budget 2020

Les résultats  budgétaires  2019 ont été validés à l’unanimité par 
le Conseil Municipal réuni en séance le 6 mars 2019.

RÉSULTATS 2019
Un report en fonctionnement excédentaire de 71 048.79 €.
Des  réserves d’investissements  pour un total de 35 000 €.

Le budget 2020 a été voté et arrêté pour un montant total  
de 738 839 €.
En fonctionnement   510 816 €.
En investissement     228 023 €.
Les réserves en investissements ont été portées à : 80 000 €.
L’endettement de la Commune
Le Capital restant dû au 1er janvier 2020 était de : 156 382,67 €.
En 2026 le Capital restant dû sera de : 22 603,67 €.

BUDGET 2020

Prévu Prévu
Consommables, prestations de service 134 447 € Produits et services 54 600 €
Charges de personnel 181 365 € Impôts et taxes 276 000 €
Contingents, participations et subventions 65 473 € Dotations de l'Etat et subventions 106 078 €
Intérêts des emprunts 5 131 € Autres produits de gestion courante 3 090 €
Dépenses imprévues 8 534 € Résultat de fonctionnement 2019 71 048 €
Autofinancement des investissements 100 000 € Travaux en régie 0 €
Atténuation de produits 15 866 €

TOTAL FONCTIONNEMENT 510 816 € TOTAL FONCTIONNEMENT 510 816 € 69,14%

Prévu Prévu
Acquisition et travaux 3 000 € Autofinancement 100 000 €
Remboursement emprunts 49 711 € Dotations, fonds et réserves 16 700 €
Dépenses imprévues 7 694 € Subventions d'investissement 23 705 €
Réserve pour travaux futurs 80 000 € couverture déficit 2019 87 618 €
Deficit d'investissement 2019 87 618 €
TOTAL INVESTISSEMENT 228 023 € 30,86% TOTAL INVESTISSEMENT 228 023 € 30,86%

Total budget 2020 738 839 € 100% 738 839 € 100%

BU
DG

ET
 2

02
0

738 839 €  TOTAL DU BUDGET PREVISIONNEL 2020
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2020 RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2020

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 2020 RECETTES D'INVESTISSEMENT 2020

69,14%

«Covid 19 : le spectacle 2020 est reporté au dimanche 28 
mars 2021»

Les remboursements sur cette période seront décroissants à ce rythme :

2020 54 804,81 € (Capital 49 711,35 / Intérêts 5 090,41)
2021 34 943,00 € (Capital 31 141,10 / Intérêts 3 801,90)
2022 19 137,10 € (Capital 16 054,86 / intérêts 3 082,24)
2023 16 134,72 € (Capital 16 134,72 / Intérêts 2 528,37)
2024 12 338,75 € (Capital 10 365,56 / Intérêts 1 973,19)
2025 11 871,50 € (Capital 10 371,41 / Intérêts 1 500,09)
2026 11 404,04 € (Capital 10 377,31 / Intérêts 1 026,73)

A noter : Depuis 2020, les Communes n’ont plus la maî-
trise de la taxe d’habitation, cette dernière doit être res-
tituée aux Collectivités par l’État au centime près. Pour 
Néron la Taxe d’Habitation 2020 représente la somme 
de 113 459 €. 
Par le passé, il faut se rappeler que l’État rencontrant 
des difficultés financières a mis à contribution les Com-
munes ;  les dotations ont subies de fortes baisses. Pour 
notre Commune nous avons perdu plus de 30 000 € en 4 
ans, qu’en sera-t-il dans les années à venir pour la Taxe 
d’Habitation ? On ne peut qu’espérer que les promesses 
seront tenues, dans ces circonstances la plus grande 
prudence s’impose pour l’avenir.
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Travaux 
et urbanisme

Aménagement de la place de la Mairie : 40 508 € HT
coût à la charge de la commune : 28 158 €

Accessibilité École : 18 333 € HT
coût à la charge de la commune : 3 733 €

Broyeur, Balai/Balayeuse / Aspirateur : 4 360 € HT
coût à la charge de la commune : 3 079 €

Abri Bus lieu-dit LA PLACE : 1 500 € HT
coût à la charge de la commune : 1 500 €

Rénovation Salle d’Attente de la Mairie (en régie) : 1 500 € HT
coût à la charge de la commune : 1 500 €

GUÉ (remplacement Passerelle) : 6 500 € HT
coût à la charge de la commune : 6 500 €

TOTAL à la charge de la commune en investissements : 44 470 €
SUBVENTIONS obtenues :  28 231 €

TRAVAUX/Investissements 2019 = 72 701 € HT

URBANISME
Durant l’année 2019, 

• 28 certificats d’urbanisme ont été délivrés (28 en 2018)
• 8 déclarations préalables de travaux ont été demandées 
(13 en 2018)

• 0 permis d’aménager (1 en 2018)
• 2 permis de construire (2 en 2018)
• 0 permis de démolir (1 en 2018)
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Etat civil
C.A.S.

Mariages
Félicitations aux jeunes mariés
COGNEAU Romain et TOMASIO Sandra, le 7 septembre
LECOMTE Pascal et CHANCEL Alexandra, le 26 octobre

Décès
Nos condoléances aux familles
LESIEUR Lionel, le 18 février
CHÂLLE Michel, le 15 avril
LE GUENNEC Jocelyne, le 7 juin
ROUYER Jacqueline, le 6 août

ETAT CIVIL 2019

Commission d’Action Sociale

La Commission d’Action Sociale est à l’écoute des 
personnes en difficulté.

Permanences sociales :
Assistante sociale : Sur rendez-vous à la Maison des 

Services publics de Nogent-le-Roi
le mercredi matin ou le 2ème et 4ème jeudi du mois 

Tél : 02 37 65 82 30

La Commission d’Action Sociale de Néron,
c’est aussi un colis de fin d’année pour les personnes 

de 70 ans et plus, qui habitent dans la commune 
toute l’année. En 2019, 52 colis ont été réalisés et 
livrés par les membres de la Commission d’Action 
Sociale de Néron. C’est aussi pour l’année en cours 
un cadeau offert aux nouveau-nés présents lors de 

l’accueil des nouveaux arrivants (merci de vous faire 
connaître en mairie dès votre arrivée).

Les membres de la Commission d’Action Sociale :
Cathy BOURDEAU, Jacqueline LARCHER,  

Françoise LECOMTE, Martine TROUINARD
Les membres extérieurs de la Commission :

Jean BERNARD

Naissances
Bienvenue aux nouveaux bébés 

COSME Rose, le 6 mars
ROTHE Roxane, le 1er juin
SALMOIRAGHI Mattéo, le 9 juin
GUILLOT CLAUSTRE Valentin, le 8 octobre
GOY HESPÉRIÈS Mathis, le 1er décembre
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Temps fort
  de l ‘année

Comité des fêtes

C’est avec une immense joie, que le Comité des Fêtes a organisé son 
14 juillet sous un soleil radieux.

Cette année encore, le concours 
de pétanque a remporté un grand 
succès avec la participation 
de nombreux Néronnais et 
personnes de l’extérieur.

Des structures gonflables installées dans la cour de l’école firent le 
bonheur des petits et des grands : 
- la «maison toboggan» qui a ravie les plus petits,
- le «taureau machine» attirait les plus grands,
- le «baby-foot géant» réunissait parents et enfants.

C’est vers 19h que la commune 
à offert l’apéritif à tous dans une 
ambiance festive. 
Des tables, bancs et barbecues ont 
été mis à disposition par le Comité 
des Fêtes, pour que chacun 
puissent venir partager un repas 
républicain entre amis.
Très attendue des enfants, une 
retraite aux flambeaux, les a 
guidés vers un merveilleux feu 
d’artifice, concocté par notre 
artificier, Hervé Bourdeau. 

Le Comité des Fêtes remercie les personnes de Néron qui ont 
participé au bon déroulement de cette journée.

Jacqueline Larcher, Présidente 
Jean-Jacques Lecomte, Trésorier

Alleja BALLESTEROS a pris ses fonctions à l’école de Néron 
lors de l’année scolaire 1994/1995, au poste d’enseignante des 
PS/MS, poste qu’elle occupera avec passion et enthousiasme 
jusqu’à 2019.
550 élèves eurent la chance de bénéficier de son enseignement.
Lors de la kermesse du 28 juin 2019, en présence de nombreuses 
familles et de Mme l’Inspectrice d’Académie, le spectacle proposé 
fut une rétrospective des années d’école de 1995 à nos jours. 
Les hommages se succédèrent : chant d’inspiration espagnole 
interprété par ses collègues et les enfants, scénette des CM2… 
Remise d’un joli bouquet de fleurs par sa première élève Nolwenn 
Kersanté accompagnée de sa petite fille Alyssa, une des dernières 
élèves d’Alleja.
Alleja pensait que cette dernière kermesse marquait avec 
beauté son départ en retraite, c’était sans compter sur l’énorme 
SURPRISE qui lui sera réservé le lendemain. Brigitte Cogneau, 
qui avait travaillé auprès d’Alleja durant toutes ces années, avait 
préparé en toute discrétion, avec la Municipalité, les enseignantes, 
les amis, et les enfants de notre « retraitée » une sacrée journée. 
Deux cents anciens élèves avaient fait la route pour entourer 
Alleja, partager avec elle des anecdotes, offrir des cadeaux, 
reprendre des chansons… Le soleil était de la partie, et la journée 
se termina autour d’un apéritif offert par la Municipalité suivi 
d’un buffet dans la cour de l’école.
Merci Alleja pour ton dynamisme, ton amour pour l’enseignement, 
ton attachement à l’éducation, et à la réussite des enfants. 

Reviens nous voir, quand tu le souhaiteras, tu seras toujours la 
bienvenue.

V
IE

 C
O

M
M

U
N

A
L

E

Départ en retraite d’ALLEJA
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Calendrier des Associations 
et de la Municipalité

CALENDRIER 2020 des MANIFESTATIONS des ASSOCIATIONS et de la COMMUNE

JANVIER

MARS

MAI

AVRIL

JUILLET
AOÛT

OCTOBRE
NOVEMBRE

JUIN

SEPTEMBRE

DÉCEMBRE

           QUAND QUI OÙ QUOI

mercredi 08 janvier 2020 Mairie Salle du Conseil Réunion d’informations Vie Municipale
vendredi 31 janvier 2020 Mairie Salle Polyvalente Vœux du Maire et accueil des nouveaux arrivants

samedi 07 mars 2020 Happy Culture Salle des Fêtes Théatre : «Oh my God» - représentation à 20h30
dimanche 08 mars 2020 Happy Culture Salle des Fêtes Théatre : «Oh my God» - représentation à 16h00
mercredi 11 mars 2020  NDL   Parking Salle des Fêtes   Marche à Nogent-le-Roi - RV à 14h10
dimanche 15 mars 2020 Mairie Salle du Conseil Élection Municipale - 1er Tour 
mercredi 18 mars 2020  NDL   Parking Salle des Fêtes   Marche sur Néron - RV à 14h30 
dimanche 22 mars 2020 Mairie Salle du Conseil Élection Municipale - 2ème Tour
mercredi 25 mars 2020  NDL   Parking Salle des Fêtes   Marche à Écluzelles - RV à 14h30 
dimanche 29 mars 2020 Mairie Salle des Fêtes Jazz de Mars - ZÜM TRIO

mercredi 1er avril 2020  NDL   Parking Salle des Fêtes   Marche sur Néron - RV à 14h30
mercredi 08 avril 2020  NDL   Parking Salle des Fêtes   Marche à Fontaine-la-Guyon - RV à 13h45
mercredi 15 avril 2020  NDL   Parking Salle des Fêtes   Marche sur Néron - RV à 14h30
mercredi 22 avril 2020  NDL   Parking Salle des Fêtes   Marche à Coulombs et Senantes - RV à 14h00
mercredi 29 avril 2020  NDL   Parking Salle des Fêtes   Marche sur Néron - RV à 14h30

dimanche 03 mai 2020 NVP Église Veille d’église
mercredi 06 mai 2020  NDL   Parking Salle des Fêtes   Marche à Saint Piat - RV à 14h00
vendredi 08 mai 2020 Mairie Feucherolles Commémoration de la Victoire de 1945 
mercredi 13 mai 2020  NDL   Parking Salle des Fêtes   Marche sur Néron - RV à 14h30
mercredi 20 mai 2020  NDL   Parking Salle des Fêtes   Marche à Chartres - RV à 13h45
mercredi 27 mai 2020  NDL   Parking Salle des Fêtes   Marche sur Néron - RV à 14h30 
vendredi 29 mai 2020   Fête des Voisins

mercredi 03 juin 2020  NDL   Parking Salle des Fêtes   Marche à Saint-Lucien - RV à 14h10
dimanche 07 juin 2020 NVP Église Veille d’église
mercredi 10 juin 2020  NDL   Parking Salle des Fêtes   Marche/Pique-Nique à Saint-Georges-sur-Eure - RV à 10h00
mercredi 17 juin 2020  NDL   Parking Salle des Fëtes   Marche sur Néron - RV à 14h30
mercredi 24 juin 2020  NDL   Parking Salle des Fêtes   Marche à Chevreuse ou Faverolles - RV à confirmer
vendredi 26 juin 2020 APE Cour de l’école Kermesse

mercredi 1er juillet 2020  NDL   Parking Salle des Fêtes   Marche sur Néron - RV à 14h30
dimanche 05 juillet 2020 NVP Église Veille d’église 
lundi 13 ou mardi 14 juillet 2020 Comité des Fêtes Place de la Mairie Festivités du 14 juillet (date à confirmer ultérieurement)

dimanche 02 août 2020 NVP Église Veille d’église

dimanche 06 septembre 2020 NVP Église Veille d’église 
samedi 5 et dimanche 6 septembre 2020 Sté de Chasse La Pierre Blanche Ball-Trap

dimanche 4 octobre 2020 NDL et Comité des Fêtes Néron Vide Grenier

mercredi 11 novembre 2020 Mairie Néron Commémoration de l’Armistice de 1918
dimanche 29 novembre 2020 NDL Salle Polyvalente Marché de Noël 

vendredi 11 ou samedi 12 décembre 2020 APE Salle des Fêtes Spectacle de Noël des Enfants 
   (date à confirmer ultérieurement)

Chaque Mercredi NDL Néron Marche (rendez-vous parking de la Salle des Fêtes) 
1 dimanche par mois pendant l’été NVP Église Veilles d’églises de 14h00 à 17h00 
Un Samedi tous les 15 jours NDL Salle Polyvalente Atelier Créatif 

Covid 19 - Les manifestations prévues à partir du 22/3 sont annulées jusqu’à la sortie  
du confinement dont la date n’est pas arrêtée au jour de publication du bulletin.
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Pêle-Mêle

25 janvier - Voeux du Maire

3 mars - Concert Jazz de Mars

25 janvier - Accueil des Nouveaux Arrivants 

et des Bébés

28 avril - Nettoyage de Printemps

27 avril - APE - 
Journée Médiévale

10 mars - NVP - Thé Dansant en faveur 

de la Restauration de l’Église

31 janvier - Conseil Municipal 

et Galette des Elus

22 janvier - Départ en retraite de 
Sylvie CLEMOT (agent technique)

6 février - Accueil Les P’tits 
Malins - Carnaval dans les Rues

8 mai - 
Commémoration 
1945 à 
Feucherolles
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de l ‘année 
2019

26 mai - Élection Européenne

23 juin - NVP - Inauguration des pancartes 
des sentes lors de la Journée de Découverte 
du Patrimoine de Pays

29 juin - Fête 
Surprise 

de Départ 
en Retraite 

d’Alleja BAL-
LESTEROS 

(enseignante 
PS-MS)

28 mai - Départ de Katlène BARBAN (secrétaire de Mairie)

15

28 juin - APE - Spectacle de l’École

23 juin - NVP - Journée de Découverte du 
Patrimoine de Pays

28 juin - Départ en Retraite d’Alleja BALLESTEROS 

(enseignante PS-MS)

31 mai - Fête des Voisins
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6 octobre - NDL - Concert dans l’Église par 
l’Ensemble «Serioso… ma non Troppo»

13 juillet - Comité des Fêtes - 
Retraite aux Flambeaux

7 et 8 septembre - Société de Chasse -  Ball -Trap

29 septembre - NDL - Vide-Grenier

13 juillet - Comité des 

Fêtes - Feu d’Artifice

13 juillet - Comité des Fêtes - 
Remise des Médailles

13 juillet - Comité des Fêtes - Repas 
Champêtre

13 juillet - Comité des Fêtes - 
Concours de Pétanque 13 juillet - Comité des Fêtes 

- Apéritif Républicain

13 juillet - Baby-Foot Géant Gonflable
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de l ‘année 
2019

17

19 novembre - Fête de la St Hubert 
à l’église

11 novembre - Commémoration Armistice de 1918

18 décembre - NDL - Atelier 
Sophrologie

8 décembre - NDL - Marché de Noël
4 décembre - NDL - Marche autour du Village

20 décembre - Distribution des colis aux anciens

décembre - 
Illuminations 

des Fêtes

20 décembre - Distribution 
de chocolat à l’école avec 
le Père Nôel

20 décembre - APE - Spectacle de Noël

22 octobre - Réunion Fibre animée par Eure-et-Loir Numérique
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Assoc’
Société de Chasse de Néron
BUT DE L’ASSOCIATION : 
Chasse, observation et régulation des espèces 
MANIFESTATIONS : 
Chasse tous les dimanches et jours fériés, 
de début octobre à fin février, chasse à 
l’arc, repas de chasse, comptage des petits 
gibiers de printemps ouvert à tous les 
habitants néronnais et ball-trap au lieu-
dit de la Pierre Blanche (rendez-vous 
le samedi  5 et le dimanche 6 septembre 
2020).

Également, l’association loue un camion-
frigo pour 150 € le week-end avec 
obligation de refaire le plein de gasoil.

Président, Didier MAURY
Tél. : 06 07 33 01 50

NDL - Néron Détente Loisirs
C’est encore une belle année 2019 qui vient de 
s’écouler, au cours de laquelle l’Association 
Néron Détente Loisirs a organisé :
ATELIERS CRÉATIFS
Un samedi sur deux auquel participent 12 
à 15 personnes. Cette année, le choix c’est 
porté plus particulièrement sur le cartonnage.  
De très belles pièces ont été réalisées.
MARCHES
Tous les mercredis rendez-vous à 14h30 sur 
le parking de la salle des fêtes. Même avec 
le mauvais temps, elles se sont déroulées 
sur Néron, mais aussi sur Nogent-le-Roi, St 
Lucien, St Piat, Fontaine-la-Guyon, St Prest 
et bien d’autres villages.
À chaque sortie, 15 à 20 adhérents découvrent 
les jolis paysages.

SOPHROLOGIE
Les séances se déroulent depuis novembre 
2019, le mercredi soir de 18h30 à 19h45 (sauf 
vacances scolaires) à la salle polyvalente.
Elles sont animées par une sophrologue de 
notre village et déjà une dizaine de personnes 
participent aux séances.
Au-delà de ces activités régulières, nous 
organisons :
UN VIDE-GRENIER
Fin septembre où début octobre pour la 
St Léger, très apprécié par les Néronnais.  
Malheureusement, cette année le temps 
pluvieux ne nous aura pas réussi.
Je tiens à remercier les quelques personnes 
qui ne sont pas venues, mais qui ont fait don 
du montant de la réservation à l’association.
UN MARCHÉ DE NOËL
Qui s’organise fin Novembre où début 
Décembre selon la disponibilité de nos 
exposants.
Je vous souhaite une bonne lecture et à bientôt.

Présidente, Françoise LECOMTE 
Tél. : 02 37 82 56 50

APE : Association des Parents d’Élèves
L’association des parents d’élèves a pour but 
de récolter des fonds pour l’école des Sources 
de Néron.
Elle a notamment participé, au cours des 
dernières années, à l’achat de matériels (tables 
de ping-pong, paniers de basket, structure 
interne de motricité, vidéos projecteurs dans 
les classes, livres, etc...).
Elle contribue également au financement des 
sorties scolaires :
• participation financière aux séjours du CRJS 
pour les moyenne et grande sections,
• prise en charge des transports lors des sorties 
pédagogiques.
Pour trouver des fonds, l’APE organise 
différentes actions au cours de l’année au sein 
de l’école et de la commune.

Manifestations réalisées par l’APE en 2019 :
• « LES MÉDIÉVALES » au cœur du 
village, en avril.
Une journée consacrée à la période du 

Moyen-Âge avec campement, musiques, jeux 
médiévaux, tirs au canon, spectacle de feu et 
restauration.
Pour les enfants, défis et joutes afin d’être 
sacré «chevaliers».
Une belle réussite assurée par des bénévoles 
investis et passionnés,
• la kermesse de l’école en juin,
• le spectacle de fin d’année des enfants et des 
parents en décembre,
• une distribution de chocolats par la Mairie 
et de livres par l’APE, accompagnée du Père 
Noël en décembre.

Prévision des manifestations en 2020 :
• le vendredi 26 juin, la KERMESSE de l’école,
• le 11 ou 12 décembre (date à confirmer 

ultérieurement), 
le Spectacle de fin d’année des enfants et 
des parents,

Nous aimerions mettre d’autres projets en place 
pour les années à venir ! Nous avons besoin de 
vos avis, de vos bras et de vos idées !
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Assoc’
Outre le fait de récolter des fonds, ces 
manifestations sont de belles occasions 
de passer d’agréables moments de 
convivialité.

Cette année une nouvelle équipe constitue 
le bureau :
Thiphanie COQUE : Présidente
Laureline LABORNE : Secrétaire
Clarisse BERTRAND : Trésorière

Nous avons besoin de vous, parents, 
voisins, amis, afin de nous aider à améliorer 
le quotidien de l’école, des élèves et de 
l’équipe enseignante.

Présidente, Tiphanie COQUE
Tél : 06 21 39 70 29
ape.neron@gmail.com

LE BAROUF – Compagnie 
Théâtrale 
En 2019 le spectacle « No et Moi » de 
Delphine de Vigan a été joué :
• à Villerupt (54)
• au lycée Français de Londres
Les représentations se poursuivent en 
2020 :
• à Lucé (28), le 21 mars,
• à Villerupt (54), le 26 mai

Animatrice de la Compagnie, 
Françoise LHOPITEAU
Tél : 02 37 82 74 85
www.le-barouf.com

NVP - Néron Vie  
et Patrimoine
En 2019
En juin, à l’occasion des Journées du 
Patrimoine de Pays, nous avons eu une 
vingtaine de marcheurs pour notre balade-
découverte le long des sentes et chemins 
qui, pour l’occasion, avaient été tondus. Des 
panneaux indiquant le nom de ces chemins 
avaient été mis en place avec l’aide de la 
Mairie et inaugurés à cette occasion.

L’exposition SITREVA sur le recyclage des 
déchets, a accueilli tout le week-end, une 
trentaine de visiteurs.
Nos « portes ouvertes » de l’église ont 
fonctionné toute la belle saison, de mai à 
septembre, chaque premier dimanche du mois.
Merci aux veilleurs qui donnent ainsi de 
leur temps. Le 28 septembre, à la sortie de 
la messe de la St Léger, un stand « Néron, 
Vie et Patrimoine » a permis d’adhérer à 
l’association, ou de se fournir en cartes 
postales ou livrets de présentation de l’église. 
Le dimanche 6 octobre, un beau concert 
a été proposé dans l’église, avec le groupe  
« Serioso ma non troppo ». La participation 
était libre, et, bien sûr, au profit de la 
restauration de l’église.
En 2020
Rappelons que l’église est ouverte chaque 
premier dimanche de mai à septembre, de 
14h00 à 17h00.
Afin de pouvoir aérer l’église sans que 
les oiseaux y pénètrent et se retrouvent 
prisonniers, nous avons l’intention de lancer 
une souscription par le biais du site participatif, 
« Dartagnans ». Affaire à suivre …
Le mécénat auprès de la Fondation du 
Patrimoine continue sa progression. Nous en 
sommes à 12 936 € de dons. 
Françoise, la présidente, de « Néron Vie et 
Patrimoine » a été interviewée à Radio Grand 
Ciel lors d’une émission « églises ouvertes 
en Eure-et-Loir ». Cette émission peut être 
écoutée sur le site www.radiograndciel.fr.
Après 10 années de présidence, Françoise 
Lhopiteau souhaite passer le relais. Si vous 
vous sentez intéressés par le patrimoine (église, 
lavoirs, petits chemins…) n’hésitez pas à vous 
manifester. Le patrimoine est le souvenir de 

notre passé et il est important de pouvoir le 
transmettre aux générations futures.
Pour tout renseignement, n’hésitez pas à 
me contacter :

Présidente, Françoise Lhopiteau
Tél : 02 37 82 74 85
Francoiselhopiteau@wanadoo.fr

HAPPY CULTURE 
COMPAGNIE

Pour HAPPY 
C U L T U R E 
C o m p a g n i e , 
2020 rime avec 
concrétisation.
En effet, après 

une bonne année de travail, de répétitions, 
nous sommes en capacité de vous présenter 
notre premier spectacle. 

« Oh my god ! » 
est une pièce de 
théâtre jouée par 8 
comédiens. Le texte 
est de Laurent IOOS 
et la mise en scène de 
Stéphanie ROBERT 
conjointement avec 
Laurent IOOS. 

Ainsi, nous vous proposons de vous divertir 
les samedis à 20h30 et les dimanches à 
16h00 dans les salles des fêtes de : 
- Néron les 7 et 8 mars, 
- Saint Piat les 21 et 22 mars 
- Nogent-le-Roi les 4 et 5 avril.
Dès fin avril, HAPPY CULTURE 
Compagnie se penchera sur son nouveau 
projet. Nous travaillerons de nouveau 
sur une comédie. Le texte est en cours de 
finalisation. Notre but est d’être prêt pour 
mai voire juin 2021. Nous aurons l’occasion 
de vous en reparler en temps voulu.

Président : Laurent IOOS
Trésorière : Stéphanie ROBERT
happyculturecie@gmail.com
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Les Portes Euréliennes d’Île-de-France

PLAN LOCAL D’URBANISME 
DES QUATRE VALLÉES

La compétence urbanisme a été transférée aux intercommunalités qui 
peuvent désormais voter un PLUI.

Il s’agit d’un document de planification qui exprime un projet de territoire 
pour les 10 à 15 années à venir. Ce document intègre les besoins en 
logements, la qualité de la construction, la place de l’agriculture, la 
présence de la biodiversité, les déplacements quotidiens, le développement 
économique, les lieux de vie partagés, la protection des zones naturelles et 
des vallées, la prévention des inondations.

Il détermine les secteurs constructibles, les formes urbaines, les secteurs 
naturels, les terrains réservés pour la création d’équipements publics etc…
Depuis 2016,  les 12 communes de l’ancienne Communauté de Communes 
des Quatre Vallées ont travaillé avec un bureau d’étude à cette élaboration. 
Il y avait une certaine urgence puisque les Plan d’Occupation des Sols 
devenaient caduques fin 2019.

Les propositions des habitants ont été exprimées lors de différents 
ateliers organisés à Nogent-le-Roi autour de thèmes précis : la protection 
des vallées, les secteurs à préserver, la protection du patrimoine bâti, la 
prévention des inondations.

La commission urbanisme s’est mobilisée, de nombreuses réunions et 
Comités de Pilotage ont eu lieu à un rythme mensuel : les propositions de 
règlement des zones ont été présentées et soumises à analyse .
Les principales orientations ont été présentées lors de réunions publiques 
dans chaque commune concernée. À Néron, elle a eu lieu à la Salle des 
Fêtes le 11 décembre 2018.

L’enquête publique s’est clôturée le 19 décembre dernier après la tenue de 
9 permanences sur tout le territoire des Quatre Vallées, dont une sur Néron, 
afin de permettre le recueil des observations des habitants.

Chacun a pu prendre connaissance du dossier sur le site internet des Portes 
Eureliennes : www.porteseureliennesidl.fr

Le conseil communautaire a validé le projet lors de sa séance du 20 février 
2020.
Pour rappel, il était prévu que le PLUI soit opposable pour la fin du 1er 
trimestre 2020. Suite aux événements actuels de confinement, sa date de 
mise en place ne peux être précisée au moment de la publication du présent 
bulletin. Il remplacera le POS.
Un très gros travail a été fourni depuis 2016, ce travail technique a été 
enrichi des visions des habitants, des élus des communes et des techniciens 
du bureau d’études.

Chaque commune a eu la possibilité de définir ses priorités en matière 
d’urbanisme, tout en partageant des logiques des collectivités voisines, de 
manière à concevoir un urbanisme équilibré pour les 10 ans à venir.

Siège social :
Communauté de Communes des Portes 
Euréliennes d’Îles-de-France
6, place Aristide Briand - 28230 Épernon
Tél. : 02 37 83 49 33 - Fax : 02 37 83 73 90
Mail: contact@porteseureliennesidf.fr

Nos représentants :
 
Conseil Communautaire :
Geneviève Le Nevé - Titulaire
Noël Bourdillat - Suppléant
Mission Locale de Dreux :
Geneviève Le Nevé
Syndicat du Bassin Versant des Quatre Ri-
vières :
Jacky Cogneau – Titulaire
Romain Lhopiteau - Suppléant
Membre de la Commission Communication :
Geneviève Le Nevé
Membre de la commission Enfance Jeunesse :
Geneviève Le Nevé
Membre de la Commission Locale d’évalua-
tion des charges transférées :
Noël Bourdillat
Membres de la commission Aménagement du 
territoire, SCOT, Gemapi :
Noël Bourdillat
Geneviève Le Nevé
Rythme des conseils communautaires :
une fois par mois sauf au mois d’août
Le Comité des Maires se réunit chaque mois pour 
débattre des orientations du conseil communautaire

RAM - Relais Assistante Maternelle « Le Blé en Herbe »
Durant toute l’année 2019 ce lieu d’éveil était présent dans 
les locaux du Périscolaire un vendredi par mois de 9h30 à 
11h30. Quatre assistantes maternelles, trois du village et une 
de Pierres y participaient avec les enfants qui leur étaient 
confiées.
Malheureusement n’ayant plus qu’une assistante maternelle 
sur le village, ce service n’a pu être pérennisé sur Néron. 
Par contre le service existe toujours à Nogent-le-Roi et 
Pierres, il est ouvert également aux familles pour des temps 
d’animation et d’information comme le « TEPRET ? » sur 
Nogent-Le-Roi, pour les enfants et les parents.

Pour plus d’informations :
Anne Julie CHEVALIER -Responsable du RAM
au 02 37 27 13 37 ou 06 46 77 81 61
ou par mail à ram.lebleenherbe@porteseureliennesidf.fr
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Accueil
de loisirs

ACCUEIL DE LOISIRS « LES PETITS MALINS »
- Chemin des Sources

L’Accueil de Loisirs est une entité éducative qui fonctionne toute 
l’année sur les temps périscolaires et extra-scolaires (mercredis 
et vacances), et accueille des enfants dès l’âge de 3 ans et jusqu’à 
12 ans.

L’Accueil de Loisirs ouvre ses portes de 7h00 à 8h15 et de 16h20 
à 19h00, du lundi au vendredi, sauf les jours fériés et tous les 
mercredis de 7h00 à 19h00.

Pendant les vacances, l’ouverture se fait en fonction des inscrip-
tions, tous les jours de 7h00 à 19h00, du lundi au vendredi, sauf 
les jours fériés.

  

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter :
• La Direction de l’Accueil de Loisirs : 02 37 82 50 32
ou adresses Mail : comcom-neron@orange.fr,  
alsh.neron@porteseureliennesidf.fr

L’équipe d’animation : 
Laurence Guffroy, Directrice,
Chrystelle Cheron Clopin,
Morgane Lainé,
Sophie Béatrix, entretien et  
service cantine.

Le centre a bénéficié d’une bonne fréquentation, en 
périscolaire, avec 18 enfants le matin, 43 enfants le 
soir, et 20 enfants les mercredis.

Les Activités 2018 - 2019 :

Les vacances d’été, pendant 3 semaines en juillet
● veillée à l’accueil de Néron,
● sortie au Parc Saint Paul dans l’Oise,
● nuitée au Parc du Château de Nogent-le-Roi sur le  thème 
« loup-garou »,
● nuitée à Chaudon avec le thème « magie-cabaret ».

Les vacances de la Toussaint : le centre a été ouvert une 
semaine avec 24 enfants

Les vacances d’hiver : le centre a été ouvert une semaine 
avec 20 enfants

Les projets de l’année du périscolaire et des mercredis : 
« Notre patrimoine naturel et le développement durable », 
réalisation d’une fresque, d’un tableau en bouchons recyclés et 
d’une cabane en matériaux recyclés,
« Les mystères de l’automne », avec une chorégraphie d’Hal-
loween,
« Noël à la porte », réalisation d’une botte du père Noël en 
bouteille en plastique,
« La magie de l’hiver », apprentissage de la magie et création 
d’une fresque de la banquise,
« Carnaval et compagnies », création d’un arlequin géant, défilé 
de carnaval dans les rues,
« Jeux extérieur et d’aventure », chorégraphie Sirtaki,
Et bien d’autres projets encore …

L’accueil de loisirs ne peut exister 
qu’au travers de vos inscriptions.!
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Pour tout renseignement, contactez :
ASSOCIATION LOCALE ADMR

10 rue Porte Chartraine à NOGENT-LE-ROI, Tél. : 02 37 51 96 83
Mail : nogent-le-roi@fede28.admr.org

RÉMI + À LA DEMANDE (T A D ) 
Vous n’avez pas le permis de conduire, 

vous êtes à mobilité réduite ou vous aimez vous faire conduire, 
ce service est fait pour vous !

Avec le « Rémi + », vous pouvez vous déplacer du lundi au 
samedi entre 9h00 et 17h00 à destination de votre chef-lieu 
d’arrondissement ou de votre chef-lieu de communauté de 

communes.
Ce service, ouvert à tous, fonctionne sur réservation préalable au 

08 12 04 28 28

Vous pouvez effectuer vos réservations :
• du lundi au vendredi de 7h00 à 19h00

• le samedi de 8h30 à 12h30

Pour un déplacement le lendemain, votre réservation 
doit être effectuée au plus tard la veille avant 17h00.

Pour un déplacement le lundi, votre réservation 
doit être effectuée au plus tard le samedi avant 10h30.

Ce service est assuré par des véhicules adaptés au transport  
des personnes à mobilité réduite, handicapées, malvoyantes  

ou non-voyantes.

Point Rencontre Information Jeunesse
PRIJ

Le Point Rencontre Information Jeunesse (PRIJ) de la Communauté de 
Communes des Portes Euréliennes du pôle Nogent-le-Roi s’adresse à 
tous les pré ados/ ados, du collège au lycée et leur propose des services, 
sorties, animations dans un cadre bien défini.
Le PRIJ permet à ces jeunes de se rencontrer, de vivre des moments 
d’échanges et d’expériences communes, par le biais d’activités 
diverses et de sorties, le tout à des tarifs très abordables.
Si vous souhaitez en savoir plus, connaître d’autres jeunes en 
dehors de votre commune, n’hésitez pas ! Rejoignez le PRIJ !

Pour plus d’informations, vous pouvez appeler le 
06 24 61 16 22

(Transport à la demande pendant les vacances : 
renseignements auprès du PRIJ)

MAISONS PLURIDISCIPLINAIRES 
DE SANTÉ OU MÉDICALE

LA MAISON DES SERVICES PUBLICS 
DE NOGENT-LE-ROI

La Maison des Services Publics de Nogent-le-Roi regroupe différentes 
permanences :
L’action sociale du Conseil Départemental : familles, personnes âgées, enfance...
L’accueil des 16-25 ans par les animateurs de la Mission Locale, 
pour orienter les jeunes et leur permettre de reprendre pied dans notre 
Société (sur RV au 02 37 38 57 67).
Le conciliateur de justice, qui écoute, apaise, arbitre différents conflits et 
aide les habitants du canton à mieux vivre les uns avec les autres (M. Olivier 
DELEHEDDE assure une permanence le 3ème lundi de chaque mois de 
14h00 à 17h00. 
Prenez rendez vous par mail : Olivier.delehedde@conciliateurdejustice.fr ou 
au 07 53 88 96 38 ou  02 37 51 42 88.
Le point d’accès internet, qui permet aux habitants du canton de rester 
connectés, même s’ils ne disposent pas d’équipement à leur domicile
L’espace Cyber Emploi du Conseil Départemental, qui est destiné à 
faciliter les démarches des demandeurs d’emploi, mais aussi à apporter 
davantage de lisibilité aux offres d’emploi des entreprises du secteur.
Un lieu ouvert à tous les habitants du canton, qui rapproche le service 
public des usagers.

Horaires d’ouverture : lundi, mardi, jeudi, vendredi 
de 9h30 à 12h00 et de 14h00 à 16h30

Adresse : 17, rue des Grenets Tél : 02 37 43 56 41 
cyberemploi.nogentleroi@orange.fr

Commune Adresse Téléphone Spécialités

COULOMBS 23, grande rue 

voir pages 
jaunes en 

fonction de la 
spécialité

Médecins, 
Infirmiers, 
Dentistes, 
Diététicienne, Pédicure, 
Podologue, Kinésithéra-
peute, Ostéopathe,  
Sage-femme, 
Psychologue, Psychiatre,
Psychomotricienne,

CHAUDON 9, rue de 
Ruffin

Médecins,  
Infirmiers,  
Kinésithérapeute,  
Ostéopathe

MAINTENON 3, rue Gene-
viève Raindre

Médecins, Infirmiers, 
Psychomotricien, Mas-
seur- Kinésithérapeute, 
Ostéopathe, 
Dietétitienne- Nutritioniste



A VOTRE SERVICE À NÉRON...
Architecte d’intérieur, Emilie Chaillot  www.epures.fr   02 37 50 05 49
Architecte Jean-Marc Vidal 14, rue Rousse  02 37 82 70 37
AKÈNES, Éco-Construction, Bati et Mobilier, Nicolas Pélisse 18, Grande Rue  02 37 50 05 49
Dessinateur Industrie Mécanique, Laurent Mercier 20, rue du Capitaine Allard, Feucherolles  09 62 02 00 41
Ebénisterie Restauration Michel Sauger 1, rue de Pierres  02 37 82 79 42
La ferme au colombier, location salles, Françoise Lhopiteau 2, rue d’Ormoy  02 37 82 74 85
La ferme au colombier, boutique BIO, Romain Lhopiteau 2, rue d’Ormoy  02 37 82 74 85
Maçonnerie, David Renov 7, rue d’Ormoy  06 18 35 08 48
MELSP Création, couture et design graphique, Mélanie Poulingue 2 rue des Saules  06 58 15 56 01
Néron Paysage, Matthieu Châlle 1, rue de Villiers  06 61 88 42 50
Plomberie-Chauffage -Couverture -Zinguerie, Mathias Javault 11, rue du Pont de Fer  06 11 85 54 81
Poney-club “Le Shetland” rue de Feucherolles  02 37 51 94 40
Café & restaurant «Chez Maria» 5, rue du Pont de Fer  02 37 82 53 57
Seb.Assistance Mécanique 8, rue de Feucherolles  02 37 82 52 11
Taxis Nadine Delaunay 35, rue de Feucherolles  02 37 82 56 00

Un boulanger stationné, place du village, chaque mercredi de 10h30 à 12h00, samedi de 10h30 à 12h30  06 78 57 69 42 
Un pizzaïolo stationné, place du village, chaque mardi de 17h30 à 21h00   07 62 48 19 57

sauf erreur ou omission, dont nous vous prions de bien vouloir nous excuser par avance
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DÉCHETS
• Jour de collecte “ordures ménagères” : 
le mercredi matin

• Jour de collecte sélective : 
un mercredi matin tous les 15 jours semaine paire 

Ne pas oublier de sortir les poubelles la veille  
du ramassage.

les tournées de collectes ayant été réadaptées 
depuis le 1er février 2020,

elles démarrent dorénavant dès 4h00 du matin.

ATTENTION :
- Jours Fériés, consulter votre calendrier -

- Le couvercle de la poubelle doit impérativement
être fermé pour la collecte -

• Déchetterie de Pierres  - Tél : 02 37 27 53 57
• Déchetterie de Nogent-le-Roi - Tél : 02 37 51 96 53

ASSISTANTES MATERNELLES À NÉRON
Sont agréées pour recevoir des enfants à titre non permanent :

• Mme Véronique CHARTRAIN
49, rue de Villiers

Tél : 02 37 82 77 26

Il y a un manque d’assistantes maternelles  
sur notre village.

Vous êtes intéressé par ce métier, vous souhaitez avoir 
des renseignements sur les conditions d’agrément :

Contact : PMI de Dreux  - 5, rue Henri Dunant à Dreux 
- Tel : 02 37 65 82 66

Horaires d’ouverture : 
8h30/12h00 – 13h30/17h30 (Vendredi 16h00)
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NUMÉROS D’URGENCES
SAMU                    15
GENDARMERIE   17
POMPIERS            18

ou 112 (portable)
HOPITAL DE DREUX

Tél : 02 37 51 52 53
HOPITAUX DE CHARTRES

Tél : 02 37 30 30 30
CENTRE ANTI-POISON

Tel : 02 41 48 21 21
VIOLENCES FAMILIALES

Tél : 39 19
ENFANCE MALTRAITÉE

119
VIE LIBRE (sortir de l’alcool)

Tél : 02 37 35 65 12

Pour connaître la pharmacie 
de garde, appeler le 32 37

24h/24h – 7 jours/7jours
valable sur toute la France
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Geneviève Le Nevé Maire de Néron - Tél. : 02 37 82 51 82
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Création et mise en page : Benoit Viet - mail@culturegraphique.eu

Impression : L’Atelier des Godins - Julien MONCHÂTRE – Clévilliers
Tél : 06 12 30 73 04 - atelier_des_godins@sfr.fr

RECENSEMENT DES JEUNES

Dans les trois mois qui suivent leur 16ème anniversaire, tous les jeunes Français, garçons 
et filles, doivent se faire recenser à la mairie de leur domicile.

Cette démarche obligatoire permet d’effectuer la Journée Défense et Citoyenneté (JDC). 
Cette journée permet l’inscription d’office sur les listes électorales dès ses 18 ans et donne lieu 
à la délivrance d’un certificat qui est exigé pour présenter les concours et examens organisés 
par les autorités publiques (permis de conduire, baccalauréat, inscription en faculté, etc …).

Pour tout renseignement, veuillez consulter la mairie ou le Centre du Service National de Rouen.
Tél : 02 32 08 20 40 – mail : csn-rouen.jdc.fct@intradef.gouv.fr

LOCATION DE LA SALLE DES FÊTES
La salle des fêtes peut être louée aux Néronnais, aux extérieurs et aux associations Néronnaises, sur réservation en Mairie et sur 
présentation de l’attestation d’assurance « Responsabilité Civile » et d’une pièce d’identité.

Les associations doivent faire connaître les dates de leurs manifestations nécessitant la réservation de la salle avant le 31 octobre, 
et ce pour l’année suivante.

À compter du 1er novembre, Les Néronnais sont prioritaires et peuvent, à leur tour, réserver la salle.

À partir du 1er janvier, la location est également ouverte aux extérieurs pour les week-ends restant disponibles. 

Tarif 2020, pour les week-ends (48 h), à partir du vendredi 20h : 
 Néronnais :    220 €
 Extérieurs :    550 € (ménage inclus)
 Journée supplémentaire :   100 €
 Option ménage :    40 €
 (Néronnais)
Pour la journée : 
 Néronnais :  150 € (ménage inclus)
 Extérieurs :   300 € (ménage inclus)

Une caution de 800 € est demandée pour la location et de 80 € pour le ménage.

Indépendamment de la location de la salle des fêtes, les tréteaux, plateaux et bancs peuvent être empruntés, pour une somme for-
faitaire de 40 €.
Cette possibilité est réservée uniquement aux habitants de la commune et pour un délai maximum de 48 heures.

     Le tri sélectif des déchets est désormais obligatoire.

Le règlement peut être consulté en mairie ou sur le site internet : www.mairie-neron.fr
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ÉLECTRICITÉ
GÉNÉRALE

Christophe COUSIN

A 06 07 87 69 04
& 02 37 82 37 46

ENTREPRISE HABILITÉE B2V / BR / BC

1 rue de Mauzaize 28210 VILLEMEUX-SUR-EURE

cousinchriscor@orange.fr
www.clcelectricite.com

ÉTUDE - MAITRISE D'ŒUVRE - MATÉRIEL - MAINTENANCE

partenaire des agriculteurs d'Eure-et-loir depuis 1964.

Concepteur de solutions de communication visuelle, 
je prends en charge l’intégralité de votre identité graphique ; 

de la création de votre logo 
à vos différents supports de communication, 

de vos cartes de visites au design de votre site web.

Cette démarche de design global garantie la cohérence 
et l’efficacité de votre identité graphique 

pour une meilleure communication.

Créateur d’identité visuelle

Culturegraphique
Graphisme web & print

Chaque projet est unique 
et crée sur mesure selon vos besoins.

06 75 21 71 38 - mail@culturegraphique.eu

atelier_des_godins@sfr.fr
06 12 30 73 04

monchatrejules@club-internet.fr

IMPRESSION / OBJETS PUBLICITAIRES / TEXTILE / CADEAUX D’AFFAIRES / RÉGIE PUBLICITAIRE



C E N T R E   C O M M E R C I A L   I N T E R M A R C H É

Davis Dreux  
Votre Distributeur Mercedes-Benz 
 14, rue des Livraindières à Dreux 
02 37 50 10 00 -  mercedesdreux 
www.davis.mercedes-benz.fr




